
 

 

 
Communiqué Grand Ecran Italie – Mai 2006  : « Quand Cannes rit, Paris pleure » : 
 
En cette période de célébration du cinéma au festival de Cannes, le Collectif Sauvons le Grand Ecran et 
l’Association Sur les Toiles de Paris, souhaitent dénoncer la conspiration du silence entourant l’assassinat 
programmé d’une des salles les plus emblématiques de notre capitale : le Gaumont Grand Ecran Italie, Paris 13ème. 
 
Nous rappelons que la fermeture de ce complexe cinématographique le 2 janvier dernier par EuroPalaces (fusion 
des enseignes Gaumont et Pathé depuis 2001) en vue de sa destruction au profit de surfaces commerciales (*), 
s’est faite contre l’avis du public, des professionnels, des cinéphiles, des riverains, des élus (1), des commerçants 
et de nombreuses associations, et en violation de la convention passée avec la Ville de Paris stipulant que 
Gaumont doit « participer à l’animation du quartier et de l’arrondissement » au minimum jusqu’en novembre 2006 (2 
- Cahier des charges - Art. 8 à 11). 
 
Nous contestons les raisons invoquées pour cette fermeture, intervenue en l’absence de tout appel d’offres, sans 
tenir compte des exceptionnelles caractéristiques techniques de ce cinéma (**), son classement en tête du groupe 
pour la qualité de ses services (3), et ses records d’affluence enregistrés en décembre 2005 (+ 191%, meilleur 
score de France) (4) : 
 
� « une baisse importante de fréquentation en 2004 ». Or les chiffres démontrent qu’en 2004 le Grand Ecran Italie, 

9ème sur 17 cinémas comparables, arrivait fréquemment dans le peloton de tête des salles parisiennes (5 et 6). 
 
� « une perte de 12% sur les entrées en 2005 ». Or non seulement la baisse pour cette salle s’avère conforme à 

la moyenne nationale (7), mais ses performances en 2005 dépassent régulièrement celles de ses concurrentes 
Paris-Périphérie (***) et (4) ; 

 
� une soi-disant « inéluctable » concurrence des multiplexes depuis 1997. Or rien n’a été mis en oeuvre pour 

contrer les effets de cette concurrence annoncée (8).  
 
Autre anomalie (relevée dernièrement par la revue Positif) s’ajoutant aux dérives précédemment dénoncées (9) : 
que le sort d’une salle de cette envergure - qui s’inscrivait à sa construction parmi les grands chantiers de l’Etat (10) 
- dépende des décisions unilatérales d’un groupe dominant dans les secteurs de la production, de la distribution et 
de la diffusion, sans aucun contre-pouvoir des autorités publiques (11).  
 
Sans oublier que si la vente des murs se réalisait à des fins commerciales au prix du marché actuel, les parisiens 
se verraient spoliés des avantages financiers consentis à l’époque par l’ancienne municipalité pour l’implantation de 
Gaumont (Cahier des charges - article 8). L’argent public servirait alors à un intérêt privé. 
 
Or aucun compte n’a été tenu des alertes présentées dès l’été 2003 par l’Association Sur les Toiles de Paris lors de 
rendez-vous avec l’Hôtel de Ville ou le Maire du 13ème, qui n’est pas intervenu en dépit de ses déclarations sur 
France 3 en février 2005 de vouloir s’opposer par tous les moyens, juridiques et politiques, à la transformation en 
magasins de cette salle. Pire : la Mairie et les pouvoirs publics ont adopté le seul point de vue d’EuroPalaces, à 
savoir la vente des murs au plus offrant et la destruction de la salle ! 
 
Comment expliquer que rien n’ait été tenté pour sauvegarder le premier pôle économique et culturel de 
l’arrondissement, et éviter la désertification culturelle (****) d’un quartier déjà « peu favorisé en matière de cinéma » 
(12) et en équipements de qualité ? Ceci malgré la mobilisation initiée il y a plus d’un an par le Collectif Sauvons le 
Grand Ecran, les milliers de signatures recueillies de la France entière, et les appels et protestations adressés 
jusqu’aux plus hautes instances de l’Etat (voir 13 à 20, et dans l’onglet « courrier » du site 
http://sauvonslegrandecran.free.fr). 
 
Depuis l’ajournement de la commission CDEC le 7 février dernier, des appels d’offres ont même été lancés pour le 
démantèlement de la salle, ceci malgré : 
 
� la convention en cours qui lie EuroPalaces et la Ville de Pa ris ; 
� l’absence d’autorisation de la CDEC pour le changement d’affectation des locaux ; 
� des offres de reprise par des exploitants indépendants, persuadés de la viabilité de la salle - voir (5) Tableau 2 - 

et qui n’ont jamais pu obtenir les chiffres nécessaires au montage de leur dossier. 
 
A ce jour il y a fort à craindre qu’EuroPalaces abuse de sa position dominante au sein des circuits pour évincer les 
candidats potentiels, tout en rendant inutilisable cet équipement d’exception, resté jusqu’ici en parfait état de 
fonctionnement et immédiatement opérationnel. 
 
Aussi nous réitérons notre demande que soit mis en place un véritable « plan de sauvetage », sous l’égide d’une 
commission indépendante, en vue de favoriser une prochaine reprise de l’activité dans un esprit d’objectivité.  
 
 
Sauvons le Grand Ecran  (Contact : 06 65 40 32 94)       Sur les Toiles de Paris  (Contact : 06 75 04 25 36) 
sauvonslegrandecran@hotmail.fr         cinema.memoire.et.sauvegarde.stp@tiscali.fr 
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(*) COMMUNIQUE DE PRESSE (d’EuroPalaces) 
EuroPalaces 21 rue François 1er 75008 Paris. Téléphone 33 (0) 1 71 72 30 00 Télécopie 33 (0) 71 72 30 82 
EuroPalaces engage une nouvelle étape de son développement sur Paris Au coeur du 14ème arrondissement de 
Paris, le Gaumont Parnasse (12 écrans, 2 085 fauteuils) sera rénové cet été. Ses espaces d'accueil seront 
réaménagés, son hall sera restructuré pour un accueil plus fluide et une nouvelle décoration intérieure animera ses 
surfaces. Sur l'année 2004, le Gaumont Parnasse a réalisé plus de 1,4 million d'entrées. Après les rénovations 
importantes du Pathé Wepler (Paris 18ème), du Gaumont Alésia (Paris 14ème), du Gaumont Champs-Elysées (Paris 
8ème), et du cinéma la Pagode (Paris 7ème) en partenariat avec l'exploitant indépendant Jean Henochsberg, 
EuroPalaces poursuit, ces deux dernières années, sa politique de rénovation avec un investissement total de plus de 
8 millions d'euros, visant à offrir la meilleure qualité de projection et le meilleur confort à ses spectateurs. Dans le 
15ème arrondissement, EuroPalaces étudie un projet d'agrandissement du Gaumont Convention, qui avec ses 6 
salles et 1 081 fauteuils, a réalisé plus de 425 000 entrées en 2004. Dans le 13ème arrondissement, le Gaumont 
Grand Ecran Italie devrait être reconverti en commerce haut de gamme en coordination avec les élus. Les 
entrées de ce cinéma, ouvert en 1992, sont passées de plus de 563 000 à moins de 290 000 entrées annuelles dans un 
contexte où l'offre cinématographique de la capitale a évolué avec la multiplication des écrans et l'offre des 
multiplexes. Le Gaumont Gobelins (5 salles, 1146 fauteuils), situé au 58 avenue des Gobelins, continue son activité. 
Paris le 22/12/05 ___________________________________________________________________________  
Contact EuroPalaces : Claudine Félix Tél : 01 71 72 30 56 
 

� 
 
(**) Sa scène de 200 m2, ses vastes dégagements, loges équipées, et monte-charge directement relié au parking 
du Centre Commercial Italie 2, confèrent à la salle Grand Ecran les meilleurs outils pour y présenter toute forme de 
manifestations prévues au cahier des charges : spectacle vivant, émissions de télévision (celle de Bernard Tapie y 
a été tournée), congrès, conférence, etc… 

� 
 
(***) Baisse de fréquentation des salles Paris-Périphérie en 2005 (Chiffres Film Français) : 
Paramount Opéra : -11%, Rex : -20%, Gaumont Parnasse : -18%, Gaumont Aquaboulevard : -10%, Gaumont 
Grand Ecran Italie : - 12%  ; Gaumont-Gobelins : -17%, UGC Gobelins : -11%, UGC Bercy : -11% ; UGC Lyon 
Bastille : -14%, UGC George V : -14%, UGC Maillot : -10%, UGC La Défense : -14%, Pathé Quai d’Ivry : -14%, 
Gaumont Disney Village : -24%, UGC Noisy le Grand : -21%, UGC Rosny : -11%, UGC Vélizy : -19%, Pathé 
Cyrano Versailles : -21%, Belle-Epine : -13%. 

� 
 
(****) Après la disparition des trois salles du Grand Ecran Italie, succédant à celle des quatre salles du Paramount-
Galaxie (Centre Commercial Italie) remplacées fin 88 par une extension du Gymnase-Club, l’offre actuelle de 28 
salles de cinéma pour le 13ème (réparties sur 4 complexes) – bien inférieure aux 47 salles du 6ème, aux 65 du 8ème, 
aux 41 du 14ème, et aux 33 salles du 15ème – reste largement insuffisante pour l’un des 3 arrondissements les plus 
peuplés de Paris. Il paraît donc d’autant plus choquant d’en éliminer la plus prestigieuse, la plus performante, et la 
plus accessible (notamment aux handicapés). 

� 
 

Annexes  : 
 
(1) Réactions d’élus (Février-Décembre 05) - p.3 ; 
(2) Cahier des charges (Octobre 1991) - p.4-6 ;  
(3) Note QualiService (Décembre 2005) - p.7 ; 
(4) Chiffres Film Français (Décembre 2005) - p.8 ; 
(5) Tableaux - p.9 ; 
(6) Quelques chiffres 2004 - p.10 ; 
(7) Chiffres Boursier.com : Baisse de la fréquentation nationale 2005 - p.11 ; 
(8) Extrait du courrier d’un salarié d’EuroPalaces au Comité d’Entreprise (Octobre 2004) - p.12 ; 
(9) Dérives constatées depuis 2001 - p.13 ; 
(10) Le Monde (25/06/05) - p.14 ; 
(11) Positif (Mars 2006) - Editorial - p.15 ; 
(12) Positif  (Mars 2006) - Bloc-note - p.16 ; 
(13) Lettre ouverte au Président de la République (Juin 2005) - p.17 ; 
(14) Courrier à Serge Blisko (Septembre 2005) - p.18-19 ;  
(15) Lettre ouverte au Maire de Paris (15/12/05) - p.20-21 ; 
(16) Courrier recommandé à Bertrand Delanoë (23/12/05) - p.22-24 ; 
(17) Communiqué « Les masques tombent » (Décembre 2005) - p.25-26 ; 
(18) Communiqué « Mensonges et trahisons » (Janvier 2006) - p.27 ; 
(19) Communiqué de la Ville : « Paris ne peut rien » (Janvier 2006) - p. 28 ; 
(20) Courrier-Dossier au Ministre de la Culture (Avril 2006) - p. 29-30. 
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ANNEXE 1 

 
Réactions d’élus  

 

 

Je m’opposerai par tous les moyens, juridiques et politiques, à la transformation en magasins de (cette) salle. Je 

suis étonné que des professionnels comme Gaumont et Pathé, qui ont été l’honneur du cinéma français, puissent 

aujourd’hui avoir confié leurs intérêts à des « margoulins » sans scrupules. 

(Déclaration de Serge Blisko sur France3 Ile-de-France – Février 2005) 

 
� 

 
Le maintien de l’activité de cette salle est non seulement nécessaire à la vie culturelle et économique de 

l’arrondissement, mais il permettrait également la sauvegarde architecturale d’une des plus grandes salles de 

cinéma de la capitale. (Lettre de Jack Lang à Serge Blisko – Juin 2005) 

 
� 

 
Le Cinéma Gaumont Grand écran fait partie, depuis plusieurs années, du patrimoine culturel du XIII ème 

arrondissement en particulier, et de Paris plus globalement. 

Des générations de cinéphiles s'y sont bousculées. Certes peut-être pas assez. Mais la culture n'est pas une 

marchandise comme les autres ; c'est un bien beaucoup plus précieux. 

Nous sommes de plus en plus nombreux à refuser la fatalité et à dire non à la disparition de l'une des plus 

belles salles de la capitale. C'est pourquoi nous demandons l'adoption d'un moratoire afin de pouvoir étudier 

les possibilités de sauvegarde de ce lieu culturel unique à Paris. 

Tous ensemble, sauvons le Grand écran ! (Communiqué de Marielle de Sarnez – Décembre 2005) 

 

� 
 
 
La solution de facilité pour n’importe quelle municipalité aurait été de livrer cet espace aux marchands. Mais, dans 

le pays de l’exception culturelle et dans la Capitale qui a un rôle majeur pour le développement de notre culture et 

de notre cinéma, dans un arrondissement périphérique où manquent les lieux culturels et les espaces associatifs, la 

destruction pure et simple de cette salle serait lourde de conséquences pour la Ville et pour le quartier. (Lettre de 

Pierre Lellouche au Maire de Paris – Décembre 2005) 
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ANNEXE 2 - CAHIER DES CHARGES  
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ANNEXE 3 

 
NOTE QualiService – Décembre 2005  : 97% - 2ème du groupe  
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5200cembre é D–ais çChiffres Film Fran - 4ANNEXE  
 

 
 
 
 
 

 
Semaine du 30/11 au 6/12/2005  : (1ère semaine de « Harry Potter et la coupe de feu » en Version Française) 
 

GRAND ECRAN Italie : + 191  % = meilleur score des 40 salles Paris-Périphérie 
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ANNEXE 5 - Tableaux  

 
Tableau 1  : Chiffres d’entrées comparatifs 2004 

 
N° ENSEIGNE Nb 

écrans  
Fau 

teuils  
Code 
Postal  

Distributeur  Quartier  Séances  Entrées  Ratio 
seuil/ 

entrées  

Ratio  

01 MK2 ODEON 5 815 75006 MK2/ 
EuroPalaces 

Quartier Latin 9 647 424 589 297475 1.427 

02 UGC GOBELINS 7 1 148 75013 UGC Italie-
Gobelins 

15 133 592 030 419 020 1.413 

03 MK2 QUAI DE 
SEINE 

6 992 75019 MK2/ 
EuroPalaces 

La Villette 11 362 495 121 362 080 1.367 

04 UGC ODEON 4 816 75006 UGC Quartier Latin 8 853 403 235 297 840 1.354 
05 MK2 

BEAUGRENELLE 
6 1 033 75013 MK2/ 

EuroPalaces 
Invalides-
Grenelle 

11 670 397 884 377 045 1.055 

06 GAUMONT 
GRAND ECRAN  

3 848 75013 EuroPalaces  Italie-
Gobelins 

4 803 301 058 309 520 0.973 

07 GAUMONT 
OPERA-  

5 1 010 75013 EuroPalaces Boulevards 9 134 358 571 368 650 0.973 

08 MK2 NATION 4 976 75012 MK2/ 
EuroPalaces 

Bastille-
Nation 

6 791 285 276 356 240 0.800 

09 PARNASSIEN 7 842 75014 Divers Montparnasse 13 289 244 611 307330 0.796 
10 MK2 

BIBLIOTHEQUE 
14 2 741 75013 MK2/ 

EuroPalaces 
Italie-

Gobelins 
26 231 766 335 1 000465 0.766 

11 UGC 
TRIOMPHE 

4 1 017 75013 UGC Champs-
Elysées 

6 584 242 801 371 209 0.654 

12 UGC 
CONVENTION 

4 1 057 75014 UGC Invalides-
Grenelle 

6 946 241 078 385 805 
 

0.625 

13 GAUMONT 
ALESIA 

7 1 785 75014 EuroPalaces Alésia-Denfert 10 524 369 155 651 525 0.567 

14 GAUMONT 
GOBELINS 

5 1 162 75013 EuroPalaces Italie-
Gobelins 

8 676 227 625 424 130 0.537 

15 MISTRAL 5 870 75014 EuroPalaces Alésia-Denfert 9 081 167 320 317 550 0.527 
16 BRETAGNE 2 1 020 75013 EuroPalaces Montparnasse 4 164 191 715 372 300 0.515 
17 MIRAMAR 3 927 75014 EuroPalaces Montparnasse 6 423 170 867 338 355 0.505 

(Sources : R) 
 
Les chiffres d’entrée du Grand Écran, qui en 2004 passe légèrement sous le ratio seuil-entrées, doivent tenir 
compte du nombre de séances (plus faible qu’ailleurs), du prix moyen de la place (l’un des plus élevé de la 
capitale), et des incohérences de sa programmation. 

� 
 
Tableau 2  : Évolution Entrées-Recettes Grand Écran Italie (1 993-2005) 
 

Année Séances Entrées* 
Seuil 

/Entrées Recettes* / €  Seuil / €  
2005 4 803 270 000   309 520   1 876 006    1 392 400   
2004 4 803 301 058  2 091 802    
2003          
2002   383 889   2 694 028   
2001 4 801 392 229   2 645 517    
2000 4 874 375 600   2 556 436    
1999 4 874 382 667   2 658 754    
1998 4 789 463 096   3 230 701    
1997 5 080 563 074   3 988 660    
1996 5 214 526 982     
1995   514 648  3 576 070    
1994   506 513     
1993   467 419      

*Équilibre / Déficit     
(Sources : R) 
 
D’après ce tableau, force est de constater que depuis 2004, malgré la diminution du nombre des entrées, la salle se 
maintient au-dessus de son seuil de rentabilité (calculé sur 2005). 
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ANNEXE 6 
 

QUELQUES CHIFFRES d’ENTRÉES 2004 
 
 
 
 Octobre 2004 : Juin 2004 : 
 COLLATERAL - 1ère semaine HARRY POTTER - 1ère semaine 
 G.Grand Ecran : 4531 G.Grand Ecran : 9202 
 Mk2 Bibliothèque : 4151 G.Marignan : 7158 
 UGC Gobelins : 3580 Mk2 Bibliothèque : 7783 
 G Parnasse : 6523 UGC Gobelins : 5716 
 Pathé Quai Ivry : 3273 G Parnasse : 9236 
  
  - 2ème semaine 
 Septembre 2004 : G.Grand Ecran : 4394 
 LA MORT DANS LA PEAU - 1ère semaine G. Marignan : 4024 
 G.Grand Ecran : 3467 Mk2 Bibliothèque : 3296 
 Mk2 Bibliothèque : 2987 UGC Gobelins : 3553 
 UGC Gobelins : 2289 G Parnasse : 4024 
 G Parnasse : 5493  
 Pathé Quai Ivry : 3054 - 3ème semaine 
  G.Grand Ecran : 2682 
 - 2ème semaine G.Marignan : 2069 
 G.Grand Ecran : 2076 Mk2 Bibliothèque : 1897 
 Mk2 Bibliothèque : 1732 UGC Gobelins : 1943 
 UGC Gobelins : 1504 G Parnasse : 2664 
 G Parnasse : 3262  
 Pathé Quai Ivry : 1848  
  Mai 2004 : 
  TROIE - 1ère semaine 
 Juillet 2004 : G.Grand Ecran : 5825 
 SPIDER MAN 2 - 1ère semaine G.Marignan : 5360 
 G.Grand Ecran : 8199 Mk2 Bibliothèque : 3023 
 G.Marignan : 6903 UGC Gobelins : 2862 
 Mk2 Bibliothèque : 7535 G Parnasse : 5416 
 UGC Gobelins : 5863 Pathé Quai Ivry : 4608 
   
 - 2ème semaine - 2ème semaine 
 G.Grand Ecran : 3599 G.Grand Ecran : 4259 
 G.Marignan : 3140 G. Marignan : 4569 
 Mk2 Bibliothèque : 2602 Mk2 Bibliothèque : 2367 
 UGC Gobelins : 2484 UGC Gobelins : 2901 
 G Parnasse : 3082 G Parnasse : 4232 
 Pathé Quai Ivry : 3598 Pathé Quai Ivry : 4254 
   
  - 3ème semaine 
 Fin Juin 2004 : G.Grand Ecran : 3183 
 SHREK 2 - 1ère semaine G.Marignan : 3395 
 G.Grand Ecran : 7486 (VO) Mk2 Bibliothèque : 1691 
 G.Marignan : 8156 (VF/VO) UGC Gobelins : 1951 
 Mk2 Bibliothèque : 11420 (VF/VO) G Parnasse : 3061 
 UGC Gobelins : 8608 (VF) Pathé Quai Ivry : 2906 
   
 - 2ème semaine  
 G.Grand Ecran : 3903 Déc 2003 : 
 G.Marignan : 5103 LE SEIGNEUR DES ANNEAUX - 1ère semaine 
 Mk2 Bibliothèque : 5424 G.Grand Ecran : 12913 
  G.Marignan : 8748 
 - 3ème semaine Mk2 Bibliothèque : 12650 
 G.Grand Ecran : 2473  
 G.Marignan : 3777  
         Mk2 Bibliothèque : 3399 (Sources : R) 
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ANNEXE 7 

 
 
CHIFFRES BOURSIER.COM - 2005 : Baisse de 15% de la fréquentation des salles  de cinémas. 
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ANNEXE 8 
 
 
 

Extrait du courrier d’un salarié d’EuroPalaces au Comité d’Entreprise – Octobre 2004 
 

 
 
 

Je vous confirme qu’une réunion a bien été tenue en mars 2004 au Grand Ecran en présence de la direction et de la responsable 
des relations humaines. Donc bien avant la G.P.E . 
Les propos qui ont été tenus lors de cette réunion sont les suivants : 
- Si un poste vous intéresse prenez-le, sinon vous avez encore le temps, le Grand Ecran n’est pas prêt de fermer. 
- Nous réfléchissons et cherchons des solutions pour sauver le G-Ecran. 
- A la question : « Est-ce que le G.Ecran est en vente ? » la réponse collégiale, après hésitation, a été : NON ! 
Donc imaginez notre étonnement quand 2 mois après on nous annonce la fermeture du cinéma. 
Jusqu’à ce jour plus aucune nouvelle de la part de la direction générale ! 
 
Le G.Ecran n’a pas bénéficié des attentions qu’une salle mérite lorsqu’elle est en difficulté. 
- Pas d’investissement côté décoration (coup de peinture dans les halls, éclairage…..), d’ailleurs des remarques avaient été 
faites à ce sujet suite à l’ouverture proche, à l’époque, du MK2 Bibliothèque. La réponse de Mr EPSTEIN , directeur 
d’agglomération à l’époque : « Pas d’investissement pour le moment, on verra après l’ouverture du MK2 ! On ne fera pas la 
même erreur que le Kinopanorama. ». Drôle de façon de fidéliser la clientèle ! 
- Aucun effort n’a été fourni dans l’organisation ou la création de soirées événementielles. Pourtant le G.Ecran est une des 
salles parisiennes, si ce n’est d’EUROPALACES, la mieux équipée que ce soit coté matériels sonores ou d’éclairages pour ce 
genre de soirée. Je rappelle que Gaumont avait créé cette salle pour ce type d’évènement. 
Pendant longtemps les avants-premières se faisaient au Grand Ecran. Pourquoi du jour au lendemain plus aucune ne s’est faite 
dans ce cinéma ? Officiellement c’est UGC Bercy qui récupère ces soirées. Un simple multiplexe qui n’a pas de salle cocktail, 
de loges, de monte-charge (pour le matériel). Il a bon dos l’UGC Bercy. 
Et justement nous arrivons aux problèmes de programmation que fait subir UGC au grand groupe européen d’exploitation 
qu’est EUROPALACES et plus précisément le G.ECRAN. 
Le discours qui nous a été tenu pendant ces 3 dernières années c’est : « Le G.Ecran ne peut accéder à tous les gros films parce 
qu’UGC bloque ». Apparemment c’est UGC qui fait la loi côté programmation et non plus les distributeurs qui choisissent les 
salles ! A quoi ça sert de nous seriner qu’EUROPALACES est un graannnnd groupe européen , qu’il est le plus fort ,etc. 
,etc.…si c’est pour se faire bouffer par la concurrence !! 
La seconde raison des problèmes de programmation, c’est qu’entre le Gaumont Alésia, le Gaumont Convention et le Gaumont 
Grand Ecran il faut choisir. C’est à dire que ces 3 salles ne peuvent soit-disant programmer le même film. Pourquoi ? On ne sait 
pas. Ce problème ne s’est jamais posé quand la GAUMONT gérait ces salles. Alors fabulation, mauvaise gestion de la 
programmation ou manque d’autorité de la part d’EUROPALACES ? 
En tout cas, depuis qu’officiellement le G.Ecran fermera ses portes, il n’y a plus de problèmes de programmation, plus d’UGC 
qui bloque, et quelques petites avant-premières les mardi soir (avant c’était "UGC Gobelins qui les faisait" ou "le distributeur 
qui ne voulait pas" !). 
Pour finir voici quelques chiffres 2004 (pièce jointe « Chiffres entrées ») de la fréquentation du G.Ecran, comparés avec MK2 
Bibliothèque, UGC Gobelins, Gaumont Marignan et le Pathé quai d’Ivry : NO COMMENT !! 
 
Voilà tout ça pour dire que c’est un beau gâchis auquel EUROPALACES aura apporté tout son savoir-faire de grand groupe 
européen. 
Permettez-moi 2 petites questions : 
- J’ai lu dans un des derniers rapports du CE que la direction générale avait tout fait pour sauver le Grand Ecran. 
Qu’est-ce qu’elle entend par « avoir tout fait  », à part bien sûr de réduire la masse salariale ? 
De plus, elle n’a pas tout fait puisque le Directeur n’a pas été remplacé. Pourtant, c’est bizarre, quand un site rencontre des 
difficultés, la direction générale n’hésite pas à le changer. Peut-être qu’il fait trop bien son travail… 
- Comment se fait-il que 2 complexes quasi identiques, à 150 mètres l’un de l’autre, aux salles de qualités égales, ne fassent pas 
le même nombre d’entrées ? A cause de la programmation me direz-vous. Bingo. On y revient. 
L’UGC Gobelins a tous les films et le Gaumont Gobelins, les miettes. Pourquoi ? Mystère. Un complexe qui ne marche pas est 
peut-être plus facile à fermer qu’un complexe qui cartonne. Serait-ce fait exprès……… ? Qu’en pense la Direction Générale ? 
 
J’invite ceux qui ne connaîtraient pas encore le Gaumont Grand Ecran à venir voir cette superbe salle qui est encore à ce jour le 
plus grand écran de Paris (24 mètres sur 10 mètres). 
 
Vive le Pop corn , vive Europalaces ! 
 
Ps : Accès G Ecran par Métro Place d’Italie (lignes 7, 6 et 5) plus 5 lignes de bus, 1200 places parking centre commercial 

 
12 



 

 

 
 
 
 

ANNEXE 9 
 
 
 

DÉRIVES OBSERVÉES DANS LA GESTION DU GRAND ECRAN ITALIE DEPUIS LA FUSION DES SALLES 

PATHÉ-GAUMONT EN 2001 AU SEIN DU CONSORTIUM EUROPALACES 

 
 
 
 
Depuis la construction des multiplexes à proximité, on a pu constater : 
 
 

- aucune mise en valeur de la salle pour contrer les effets de cette concurrence annoncée ; 

- une programmation souvent inadaptée ; 

- l’abandon des obligations liées à l’article 5-5.2 du cahier des charges (manifestations de prestige, avant-

premières, congrès, conférences, etc…) ; 

- l’absence de films en version française, correspondant pourtant au goût du public du quartier, poussé de ce fait 

à déserter la salle pour la concurrence ; 

- l’absence de visibilité des programmes, mal affichés dans la presse et sur internet ; 

- la disparition de tous les petits "plus" qui contribuaient à la renommée de la salle (spectacle laser avant la 

séance, film sur Paris à l’attention des touristes…). 

 

On peut aussi s’étonner qu’au vu des mauvais résultats annoncés, il n’y ait eu aucun changement de direction 
pendant des années, contrairement aux habitudes du groupe qui fait régulièrement "tourner" les directeurs d’un 
site à un autre. 
 
 
Que dire encore des rumeurs insidieuses mettant en avant des défauts techniques soi-disant insurmontables, ou 
faisant passer pour obsolète une salle considérée à la quasi-unanimité des professionnels autorisés comme LA salle 
du XXIème siècle… ? 
 
 
 
Malgré cette succession de traitements aberrants, le Grand Ecran résiste jusqu’au bout et continue à afficher des 
performances non négligeables dans ce contexte : 270 000 entrées sur 2005 (chiffre qui serait susceptible 
d’augmenter rapidement si la salle se trouvait correctement programmée et gérée, ne serait-ce qu’en respectant les 
dispositions de son cahier des charges). 
 
 
 
Plus grave encore : le Comité d’Entreprise - tenu dans l’ignorance des accords passés avec la Ville de Paris -  n’a 
pas eu entre les mains les éléments nécessaires pour prendre sa décision d’autorisation de fermeture en toute 
connaissance de cause ! 
 
  
 
 

________________ 
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ANNEXE 10 
 
 

LE MONDE (25 juin 2005)  : LE GRAND ECRAN ITALIE - GRAND CHANTIER DE L’ÉTAT  
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ANNEXE 11 
 

POSITIF – Mars 2006 - Editorial 
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ANNEXE 12 
 

 
POSITIF – Mars 2006 – Bloc-note 
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ANNEXE 13 
 
 

LETTRE OUVERTE au PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE – Objet : Grand Ecran Italie 

 
 
 
 Monsieur Jacques CHIRAC 
 Président de la République 
 Palais de l’Elysée 
 55, rue du faubourg St Honoré 
  75008  PARIS 
 
 
 Paris, le 21 Juin 2005. 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
Nous tenons à vous alerter sur le sort réservé au Cinéma Grand Ecran Italie , promis à une démolition 
prochaine au profit de magasins par la Société EuroPalaces-Gaumont. 
 
Ce projet, décidé sans aucune concertation avec les riverains de la Place d’Italie, rencontre non seulement leur 
désapprobation et celle de M. Serge Blisko, maire du 13ème arrondissement, mais également de nombreux parisiens 
et franciliens, ulcérés par cette décision. 
 
En témoignent l’accueil réservé à la pétition lancée pour la sauvegarde du dernier grand écran de Paris, qui a déjà 
recueilli quelques milliers de signatures, et les 89 % de "NON" au référendum organisé par l’hebdomadaire Zurban : 
"Faut-il fermer le Grand Ecran Italie ?" !  
 
Cette très large majorité, tout en considérant comme légitime pour le Centre Commercial Italie 2 de vouloir se doter 
d’enseignes de renom, refuse que ce soit au prix de la destruction d’une des salles les plus modernes et les plus 
prestigieuses de notre pays. 
 
Une telle opération, même créatrice d’emplois, ne manquerait pas d’entraîner le déclin à proximité de tout un 
secteur favorisé par cette activité culturelle, et d’en supprimer d’autres, notamment dans le domaine de la 
restauration. 
 
Connaissant votre attachement aux valeurs de l’exception culturelle  défendues lors de votre discours aux 
Rencontres pour l’Europe de la Culture le 2 Mai dernier, où vous réaffirmiez avec force que la culture n'est pas une 
marchandise et ne peut donc être abandonnée au jeu aveugle du marché, nous sollicitons votre intervention 
d’urgence, en tant que Président de la République et ancien Maire de Paris, pour la préservation du Grand Ecran 
Italie. 
 
Vous reconnaissez qu’un statut particulier doit être consacré aux industries culturelles, une intervention publique 
s’avérant légitime dans le domaine du cinéma et de l'audiovisuel ; or nous restons persuadés que s’il pouvait jouer 
pleinement son rôle de complexe audiovisuel de prestige, tel que défini au cahier des charges selon les vœux de la 
Mairie de Paris lors de sa création en 1991, le Grand Ecran retrouverait le chemin du succès, et sa place légitime 
au coeur d’une capitale culturelle telle que Paris, candidate de surcroît aux Jeux Olympiques de 2012. 
 
Dans cette perspective, nous ne doutons pas qu’une concertation entre les pouvoirs publics, le ministère de la 
Culture et les exploitants, saura lui redonner un second souffle. 
 
Vous remerciant par avance de votre soutien, nous vous prions de croire, Monsieur le Président, à l’expression de 
notre considération distinguée. 
 
 
 
 Au nom des riverains  : 
 
 Mme Marie-Brigitte ANDREI 
 http://sauvonslegrandecran.free.fr  
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ANNEXE 14 - Courrier à Serge Blisko (Sept. 05)  

 
 
SAUVONS LE GRAND ECRAN 
http://sauvonslegrandecran.free.fr  
E-mail : sauvonslegrandecran@hotmail.fr  
 
 
  
 Monsieur Serge BLISKO 
 Député-Maire 
 MAIRIE DU XIIIème 
 1, Place d’Italie 
 75634  PARIS 
 
 
 
 Paris, le 12 Septembre 2005 
 
 
 
Objet : Salle Gaumont Grand Ecran Italie 
 
 
 
 
 
Monsieur le Maire, 
 
En réponse à nos inquiétudes concernant la fermeture annoncée du Grand Ecran Italie, votre dernier courrier nous 
fait part de l’intention affichée par la société EuroPalaces de rénover le Gaumont Fauvettes, et d’installer la 
fondation Pathé au Gaumont Rodin. 
 
Par la présente, nous tenons toutefois à vous faire remarquer que l’amélioration des salles de l’avenue des 
Gobelins ne concernerait qu’un nombre limité de spectateurs, ainsi qu’une poignée de chercheurs et de spécialistes 
du cinéma. Ces propositions ne représentent donc qu’une infime compensation au regard de la perte du Grand 
Ecran, dont la destruction serait un véritable scandale pour la Ville de Paris. 
 
En effet, avec ses 650 places et son écran panoramique géant de 240 m2 susceptibles de rassembler un vaste 
public populaire, la salle de la place d’Italie constitue non seulement le dernier grand écran de notre capitale depuis 
la fermeture du Kinopanorama, mais un important complexe audiovisuel polyvalent conçu il y a seulement 15 ans 
par la municipalité aussi bien pour le cinéma que pour la télévision (enregistrement d’émissions, retransmission en 
direct de grands évènements sportifs…), le spectacle vivant (concert, théâtre, danse, comédie musicale…), + 
congrès, conventions, conférences, avant-premières, etc…* 
 
Aussi, même détenu actuellement par des capitaux privés, ce site exceptionnel, présenté en 1991 comme une 
réalisation de la Mairie de Paris, s’avère indéniablement un patrimoine culturel d’intérêt général inestimable, 
méritant largement le soutien des pouvoirs publics (Ville, Région, Etat, ou même, pourquoi pas, de l’Europe).  
 
En témoignent les milliers de signatures recueillies par la pétition lancée pour sa défense par les riverains, incluant 
des personnalités politiques et artistiques de tous bords, en adéquation avec les 89 % de votes "non" à sa 
fermeture recensés par le référendum « Zurban » en Juin dernier. 
 
Les "quelques réactions" ci-jointes, reprises sur le site http://sauvonslegrandecran.free.fr  vous donneront une 
idée de l’émotion suscitée par ce projet. 
 
Car si la disparition du premier pôle économique et culturel du 13° ne manquerait pas d’entraîner le d éclin de 
l’activité du quartier, notamment dans le domaine de la restauration les soirs et jours fériés, à l’inverse rien ne 
justifie qu’il ne retrouve sa raison d’être et sa rentabilité avec une gestion adaptée à sa vocation première, 
permettant le recrutement de nombreux emplois liés à la production du spectacle (animateurs, artistes, comédiens, 
musiciens, chanteurs, danseurs, scénographes, costumiers, techniciens, gestionnaires, comptables, etc) 
 
L’ambition d’une capitale historique telle que Paris n’est-elle pas d’encourager la culture plutôt que la 
consommation à outrance, conformément au refus catégorique exprimé par les internautes de voir s’accroître le 
nombre de commerces dans le centre commercial Italie2 ? 
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…/… 
 
 
Enfin, depuis votre engagement solennel sur France3 en Février dernier de vous "opposer par tous les moyens 
politiques et juridiques à la transformation en magasins de cette salle ", les parisiens ne comprendraient pas que la 
Commission Départementale d’Equipement Commercial qui se réunit le 4 Octobre prochain, composée de 
membres de la Mairie de Paris et du 13°, attribue l es autorisations nécessaires à cette opération. Ceci en l’absence 
de toute alternative proposée, et sachant que la convention passée entre l’exploitant et la ville interdit tout 
changement d’affectation jusqu’en Novembre 2006. 
 
Puisque rien n’a été tenté jusqu’ici pour sauver cette salle de prestige, nous vous prions, avant d’en arriver à cette 
extrémité, de veiller à ce qu’aucune décision ne soit prise jusqu’au lancement d’une vaste consultation auprès des 
franciliens, et d’appels d’offres auprès de repreneurs publics ou privés susceptibles de relancer son activité.  
 
Souhaitant le rassemblement d’urgence des forces vives de notre capitale autour de cette cause, et vous 
remerciant par avance de l’accueil que vous voudrez bien lui réserver, nous vous prions de croire, Monsieur le 
Maire, à l’expression de notre considération distinguée. 
 
 
 
 
 
 Au nom des riverains  : 
 
 M.B. ANDREI 
 
 
 
 
* Voir sur le site, dans les onglets « Historique » et « Cahier des charges » de « La Salle ». 
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ANNEXE 15 - Lettre Ouverte au Maire de Paris (Déc. 05) 

 
 

LETTRE OUVERTE au MAIRE DE PARIS – Objet : Grand Ecran Italie 
 
  
 
 
 
 
sauvonslegrandecran.free.fr 
sauvonslegrandecran@hotmail.com  
 Monsieur Bertrand DELANOË 
 Maire de Paris 
 MAIRIE DE PARIS 
 Place de l’Hôtel de Ville 
 75004  PARIS 
 
 
 Paris, le 15 Décembre 2005 
 
 
 
Monsieur le Maire, 
 
Dès l’annonce par la société EuroPalaces du projet de vente du Grand Ecran Italie à des commerces, nous nous 
sommes aussitôt ralliés aux souhaits de notre député-maire du 13ème, Monsieur Blisko - exprimés sur France 3 en 
février dernier - de s’opposer par tous les moyens, juridiques et politiques, à la transformation en magasins de cette 
salle.  
 
En l’absence de comité de défense à la Mairie du 13ème, nous nous sommes ensuite tournés vers vous pour 
demander que soient étudiées en urgence les possibilités de maintenir une activité culturelle dans les lieux. 
 
Car aussi navrante que soit cette décision, ce n’est pas tant l’abandon par Gaumont de cette salle mythique que 
nous contestons, mais la solution choisie, la pire de toutes, à savoir la démolition pure et simple du Grand Ecran, 
véritable joyau technologique, qui plus est premier pôle économique et culturel du quartier. 
 
Les milliers de signatures reçues de la France entière par la pétition lancée à l’initiative des riverains, largement 
relayée depuis par de nombreux acteurs culturels, nous ont confirmé que le rayonnement du Grand Ecran s’étendait 
bien au-delà du 13ème arrondissement. 
 
A nos demandes d’explications concernant ce projet aberrant, on nous refuse le droit d’interférer dans des affaires 
privées. Or, même détenu actuellement par des capitaux privés, le Grand Ecran n’en demeure pas moins un 
équipement d’intérêt public, initié par la Mairie de Paris dans les années 80, qui mérite d’être conservé pour les 
générations futures. Sans compter que sa disparition porterait un nouveau coup dur à notre tissu social déjà 
fragilisé.  
 
L’argument avancé selon lequel chacun doit pouvoir vendre librement son appartement nous paraît en l’occurrence 
irrecevable. En effet, tout particulier qui tenterait de céder le sien à un magasin de meubles se verrait opposer le 
refus immédiat du syndic ! Et qui peut se targuer de recevoir à domicile des centaines de milliers de visiteurs par 
an ? 
 
Il faut donc bien admettre que le Grand Ecran fait partie intégrante de notre patrimoine culturel, et qu’on ne peut 
pas faire n’importe quoi, même d’un bien privé, surtout quand on s’appelle Gaumont et qu’on représente toute 
l’histoire du cinéma français ! 
 
A nos protestations, la Mairie de Paris nous oppose qu’il n’est "pas possible" d’empêcher la réaffectation souhaitée 
par EuroPalaces, suite aux baisses de fréquentation enregistrées. 
 
Baisse par ailleurs toute relative : entre le 30/11 et le 7/12/05, semaine de sortie de "Harry Potter", où la version 
française, réclamée depuis des années par les habitants du quartier, était enfin proposée à certaines séances, la 
salle a enregistré une hausse de 191 % ! Meilleur score, de très loin, sur les 40 premières salles Paris-Périphérie 
(chiffres parus dans Le Film Français) 
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Après une longue période d’abandon, il semblerait donc qu’un peu de volonté et quelques mesures de bon sens* 
contribueraient à fidéliser à nouveau le public. Et on peut se poser des questions sur la stratégie commerciale 
d’EuroPalaces, qui n’a pas renouvelé l’expérience pour la sortie de "King Kong" le 14 décembre. Ce film grand public 
ne passera donc qu’en VO pendant toute la période des fêtes ! 
 
Parmi d’autres anomalies : le non-respect du cahier des charges, qui aurait pourtant contribué à améliorer la 
rentabilité de la salle : utilisation pour des congrès, conventions, assemblées générales de sociétés, avant-
premières et projections de films sur Paris pour les touristes (ces dernières rapidement abandonnées), etc… 
 
Car sans sous-estimer la concurrence des multiplexes et des DVD, nous croyons - comme Nicolas Seydoux, 
président de Gaumont, le déclarait au Figaroscope en janvier 93 - que le Grand Ecran est à un tel niveau de qualité 
qu’il n’aura pas à souffrir de sa concurrence, et pourra continuer à proposer encore longtemps des grands films 
populaires, qu’ils soient français ou étrangers. 
 
Malgré ces excellentes perspectives, et une exploitation prévue par la direction jusqu’en novembre 2006, c’est 
pourtant le moment choisi par EuroPalaces pour annoncer la fermeture définitive de la salle pour le 3 Janvier 
prochain, sans même attendre l’avis de la prochaine commission CDEC du 10 Janvier (Commission Départementale 
d’Equipement Commercial) ! 
 
Aussi, en tant que maire de Paris chargé de la préservation du patrimoine culturel des parisiens, nous vous 
demandons de prendre toute mesure urgente pour empêcher cette fermeture, et de nous communiquer les moyens 
mis en oeuvre par la municipalité pour éviter au Grand Ecran de finir sous les gravats : 
 
- Où en sont les consultations auprès des parisiens, ainsi que les appels d’offres auprès de repreneurs publics 
ou privés, ou de société d’économie mixte ? 

 
- Une règle de protection a-t-elle bien été prévue dans le futur Plan Local d’Urbanisme, comme nous le 
réclamons depuis plusieurs mois ? 

 
En ce qui concerne les intentions de vote des membres de la mairie qui siégeront au sein de la commission CDEC - 
chargée d’attribuer les autorisations aux nouveaux commerces (meubles et vêtements), il va sans dire qu’il serait 
inimaginable pour nous qu’une municipalité censée défendre la culture accorde son aval au saccage d’une des plus 
belles salles de la capitale ! 
 
En attendant le plan de sauvetage que nous appelons de nos voeux, nous vous prions, Monsieur le Maire, de veiller 
en priorité au respect des dispositions du cahier des charges, celles-ci stipulant le maintien de l’activité 
cinématographique jusqu’en Novembre 2006, ces obligations trouvant leur cause dans le caractère 
"d’équipement culturel" du complexe audiovisuel, qui doit participer à l’animation du quartier et de 
l’arrondissement, caractère en considération duquel le prix de cession du terrain est déterminé.  
 
S’il s’avérait en revanche que seule la condamnation sans appel du Grand Ecran était envisagée, nous n’hésiterions 
pas, dans un premier temps, à appeler au boycott immédiat des salles Pathé-Gaumont à travers l’ensemble de nos 
réseaux. 
 
Dans l’espoir que la sagesse et la raison reprendront rapidement leurs droits dans cette affaire, veuillez recevoir 
l’expression de notre considération distinguée. 
 
 
 
 Le collectif : 
                                                                                      SAUVONS LE GRAND ECRAN 
 
 
* Outre d’éviter aux spectateurs de se rabattre chez les concurrents UGC ou MK2 pour la VF, des efforts pourraient être faits au 
niveau de la politique tarifaire (avantages accordés aux habitués, aux habitants du 13ème…, partenariat avec des restaurants…), 
de la programmation (à l’attention de l’importante communauté asiatique du quartier par exemple …), sans compter les petits 
"plus" qui faisaient de la séance Grand Ecran une vraie fête, comme la projection laser avant le film, abandonnée depuis 
longtemps… 

 
 
p.j. : « Quelques réactions » recueillies sur notre site : http://sauvonslegrandecran.free.fr 
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ANNEXE 16 - Courrier Recommandé à Bertrand Delanoë (Déc. 05) 

 
 
 
 
  
 
  
http://sauvonslegrandecran.free.fr 
sauvonslegrandecran@hotmail.com 
 
 Monsieur Bertrand DELANOË 
 Maire de Paris 
  MAIRIE DE PARIS 
  Place de l’Hôtel de Ville 
 75196  PARIS Cedex 04 
 
 
 Lettre Recommandée A.R. 
 
 
 Paris, le 23 Décembre 2005 
  
   
Objet : Salle Gaumont Grand Ecran Italie 
 
 
 
 
 
Monsieur le Maire, 
 
Depuis notre dernière lettre ouverte, restée jusqu’ici sans réponse, nous apprenons avec 
stupéfaction que la Société EUROPALACES s’apprête non seulement à fermer la salle GRAND ECRAN 
Italie, mais à la « désosser » dès le 2 Janvier. 
 
Plus grave encore : "Le Parisien" d’hier confirme que les enseignes "Habitat" et "H&M" se partageront 
l’espace du Grand Ecran, ceci avant que la Commission Départementale d’Equipement Commercial, 
prévue courant Janvier, n’ait rendu sa décision sur les autorisations nécessaires à l’implantation de 
commerces. 
 
Une telle annonce laissant supposer que les jeux sont faits d’avance, vous comprendrez que nous 
sommes en droit de nous poser les questions suivantes : 
 

- Ce "marché" a-t-il fait l’objet d’une entente préalable entre EuroPalaces et la Municipalité, qui 
compte plusieurs membres au sein de la commission CDEC ? 

 
- La société Europalaces a-t-elle choisi ce moyen pour faire pression sur la commission CDEC 

en la mettant devant le fait accompli, de sorte qu’il n’y ait plus aucun « retour en 
arrière » possible ? 

 
- Dans le premier cas, quel serait alors le rôle exact de cette commission ? 

 
Il faut se rendre à l’évidence : alors qu’un commerce peut aisément être remplacé par un autre, la 
destruction du "Grand Ecran" présenterait un caractère irréversible, et une perte inestimable, non 
seulement pour la ville, mais pour la région toute entière. 
 
De notre côté, cela fait maintenant des mois que nous attirons votre attention sur les répercutions 
catastrophiques de ce saccage annoncé sur la vie du quartier, et notamment le devenir à terme de 
nombreux restaurateurs. 
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…/… 
 
 
 
 
Opinion partagée par notre maire, M. Blisko, et par la plupart des parisiens et franciliens, 
majoritairement opposés à la transformation du Grand Ecran Italie en magasins. Comme eux, nous 
soutenons que la culture et le divertissement doivent avoir autant droit de cité au cœur de nos villes 
que la consommation à outrance. Nous n’avons à priori rien contre les commerces, mais pas à la 
place du Grand Ecran, et le centre commercial regorge déjà de magasins en surnombre. 
 
Pour toutes ces raisons, et parce qu’il n’existe pas d’autre salle de ce type à Paris, nous vous avons 
demandé de faire classer le complexe cinématographique « Grand Ecran » par une règle d’urbanisme 
appropriée - comme le fut en son temps le Gaumont Rodin, avenue des Gobelins. 
 
Cette demande, bien qu’appuyée par les milliers de signataires de la pétition pour la sauvegarde du 
Grand Ecran - auxquels se sont ralliées des personnalités politiques et artistiques de tous bords – 
s’est vue jusqu’ici refusée par la municipalité. 
 
On nous oppose que cette salle de 650 places, à programmation unique, était déjà « obsolète » dès 
sa conception, période où les multiplexes commençaient à rencontrer les faveurs du public. 
 
Si c’était le cas, pourquoi Nicolas Seydoux déclarait-il en 1993 au Figaroscope : le Grand Ecran est la 
salle de Paris qui fait le plus d’entrées sur un film déterminé ? Et la considérait comme l’écrin idéal 
pour présenter au public les grands films populaires, qu’ils soient français ou étrangers ?  
 
Pourquoi rien n’a-t-il été fait alors pour lutter contre cette concurrence prévisible ? Ni pour diversifier 
la programmation de la salle - ce qui aurait été nécessaire - ni pour la rentabiliser selon la spécificité 
de son cahier des charges, qui prévoyait des manifestations telles que congrès, conventions, avant-
premières, etc … inexplicablement abandonnées ? 
 
De plus, qui nous dit que les spectateurs, lassés un jour des petits écrans, n’éprouveront pas le 
besoin de retrouver des émotions fortes sur écran géant ? Pourquoi alors risquer de détruire une des 
rares et dernières salles de Paris susceptibles de leur offrir de tels frissons ? 
 
Aussi nous maintenons que rien ne justifie la destruction de cet équipement culturel unique en son 
genre, conçu aussi bien pour le spectacle vivant que pour le cinéma, qui a pour vocation de 
demeurer le grand pôle d’attraction économique et culturel du sud-est parisien qu’il n’aurait jamais 
dû cesser d’être. 
 
Plus grave encore : de l’avis unanime, il ressort que ce sont principalement les carences de la gestion 
Gaumont qui ont (délibérément ?) entretenu le déficit de cette salle hors du commun. Europalaces a 
ensuite eu beau jeu de justifier sa fermeture par la baisse de fréquentation ! Constat indubitable 
devant l’inexistence des moyens mis en oeuvre pour sa relance. 
 
Que le Grand Ecran affiche souvent complet depuis novembre atteste par ailleurs que les efforts 
récents entrepris par la toute nouvelle direction de la salle commencent à porter leurs fruits, et que 
la désaffection du public n’a rien d’inéluctable. 
 
Et on peut à juste titre s’interroger sur les véritables raisons qui poussent Europalaces à prévoir, non 
seulement la fermeture de la salle, mais – nous rapporte-t-on – sa mise en pièces dès le 2 Janvier 
prochain ! Acharnement incompréhensible, même aux yeux de ses propres salariés. 
 
Ce qu’on pouvait alors qualifier jusqu’ici de « non assistance à cinéma en danger », se révèle à 
présent « tentative d’assassinat » ! 
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Tout aussi choquant : le fait qu’EuroPalaces fasse une opération immobilière avec des m2 acquis à 
un prix « culturel » auprès de la Mairie de Paris ! 
 
En attendant un repreneur digne de ce nom pour le Grand Ecran, nous vous rappelons à nouveau 
l’obligation d’Europalaces de participer à l’animation du quartier et de l’arrondissement jusqu’en 
Novembre 2006. Ces obligations trouvant leur cause dans le caractère "d’équipement culturel" du 
complexe audiovisuel, caractère en considération duquel le prix de cession du terrain est déterminé. 
(extrait du cahier des charges) 
 
C’est pourquoi, nous vous demandons instamment, Monsieur le Maire, de mettre la société 
EuroPalaces en demeure de respecter l’ensemble du cahier des charges jusqu’à cette date. 
 
Dans cette attente, veuillez recevoir l’expression de notre considération distinguée. 
 
 
 
 
 Le collectif : 
                                                                                      SAUVONS LE GRAND ECRAN 

 
 

� 
                        

 
Extraits des « Quelques Réactions » de dernière minute sur notre site : 
 
 
Le Grand Ecran fait partie du patrimoine parisien, comme le grand Rex, l'Olympia. 
S"il n’a pas eu le succès que l'on pouvait espérer, la faute en revient aux animateurs de la société Gaumont qui 
sont demeurés timorés, nullissimes en matière d'originalité. Ils ont laissé le navire couler pour plusieurs raisons, et 
l’on est en droit de penser qu'elles étaient programmées par le consortium GAUMONT : 
- la version originale, en permanence et toute la journée, est-ce bien raisonnable ? 
- le prix des places, 
- l'absence de visibilité des programmes mal affichés, 
- pas ou peu de manifestations festives et populaires, 
- les programmations en concurrence avec les salles de l'avenue des Gobelins, là où les films passent le plus 
souvent en version française pour les films tous publics. 
On a eu malheureusement, en face de nous, des prédateurs qui se soucient peu de l'art, préférant de beaucoup la 
rentabilité financière au cinéma tout court. 
Et cela s'est passé devant l'immobilisme coupable des politiques nationaux ou locaux, notre maire et sa cour. 
Sauvons le Grand écran par tous les moyens. 
Christian G. (19/12/05) 

� 
 

Je suis passé devant le Grand Ecran cet après midi... j'ai eu un serrement au cœur. 
Ce qui est clair, c'est que si la salle ferme, je boycotterai les salles de Gaumont et Pathé. Sans parler des 
commerces qui le remplaceraient. Arnaud D. (19/12/05) 
 

� 
 
Je fais régulièrement 200kms aller rien que pour pouvoir savourer les grandes sorties cinéma sur le plus bel écran 
de Paris...qu'est-ce que je vais devenir sans lui...!? Qu'on ne nous l'enlève pas ! Jean-Paul T. - 41200 Romorantin 
(Loir et Cher) (20/12/05) 
 

� 
 
Je ne vois plus l'intérêt de conserver ma carte d'abonnement à usage illimité de Gaumont-Mk2 si la meilleure salle 
de Paris ferme ses portes. Thierry G. – 92320 (20/12/05) 
 
 

� 
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ANNEXE 17 - Communiqué-tract « Les masques tombent » 
 
 

Fermeture du Grand Ecran Italie : les masques tombent ! 
 
Dans l’article du « Parisien » du 23 Décembre, la société EuroPalaces dément l’obligation de Gaumont à exploiter la 
salle jusqu’en novembre 2006. Or le cahier des charges liant la société d’exploitation à la Ville de Paris stipule que 
ces obligations trouvent leur cause dans le caractère "d’équipement culturel" du complexe 
audiovisuel, qui doit participer à l’animation du quartier et de l’arrondissement, caractère en 
considération duquel le prix de cession du terrain est déterminé. (Art. 8 du cahier des charges – durée de 
son exploitation : 15 ans à dater de l’achèvement des travaux : Nov. 91). 
 
La veille, dans ce même journal, M. Jean-Pierre Decrette, directeur du développement des salles Pathé-Gaumont, 
désigne les futurs repreneurs : Habitat (meubles) et H&M (vêtements), ceci alors que la Commission 
Départementale d’Equipement Commercial prévue courant janvier, composée de membres de la Mairie de 
Paris et du 13ème arrondissement, n’a pas encore attribué les autorisations nécessaires à l’implantation de 
ces commerces. Et que d’après l’Article 2 du Cahier des charges : Il est expressément convenu que le lot 
correspondant au complexe audiovisuel ne pourra faire l’objet d’aucune subdivision, et que sa 
propriété, susceptible d’être transmise dans des conditions de droit commun et sous réserve de 
l’article 9 ci-après, devra rester intangible. 
 
Article 9 : A chaque mutation intéressant le complexe audiovisuel (mutation de sa propriété ou 
mutation de son usage : a) pendant la durée du crédit-bail : cession de crédit-bail ; b) à l’expiration 
du crédit-bail : cession de bail commercial, renouvellement, etc…) l’agrément de la Ville de Paris 
devra être requis sur les conditions de cette mutation. 
 
Il est regrettable qu’aucune mention ne soit faite de la mobilisation du collectif « Sauvons le Grand Ecran » depuis 
des mois, ni des demandes faites auprès de la Mairie de Paris d’exiger le maintien de l’activité culturelle dans les 
lieux et le classement de la salle dans le cadre du futur Plan Local d’Urbanisme en cours. 
 
D’après M. Decrette, les murs de la salle Grand Ecran Italie ont été cédés au centre commercial Italie 2, sans 
mention des conditions suspensives d’obtention de ces autorisations par la CDEC. 
 
Il fait état de la « situation déficitaire de la salle depuis trois ans », situation délibérément entretenue par la 
direction d’Europalaces-Gaumont. 
 
En effet, la baisse de fréquentation de la salle (- 12%) ne fait que suivre la courbe générale sur 
2005 :(UGC Gobelins : - 11%, UGC George V : - 14%, Gaumont Parnasse : - 18%, Grand Rex : - 20%,  UGC 
Bastille : - 14%, Pathé-Quai d’Ivry : - 14%, UGC Ciné Bercy : - 11%, UGC Vélizy : - 19%, Gaumont Disney 
Village : - 24%, UGC La Défense : - 14%,  UGC Noisy : - 21%, Le Film Français du 23/12/2005) 
 
On peut même considérer comme remarquables les performances du Grand Ecran, compte tenu de l’abandon dans 
lequel l’a laissé sa propre direction depuis trois ans : absence de mesures prises pour lutter contre la 
concurrence annoncée (et sciemment organisée) des multiplexes ; absence de VF réclamée par les spectateurs 
(renvoyés chez le concurrent UGC en face) ; absence de visibilité des programmes (mal affichés dans la presse)... ; 
abandon des manifestations de prestige (avant-premières, etc…) qui ont permis au Gaumont Champs-Elysées de se 
tenir à flot (0% de baisse en 2005) ; abandon des diverses manifestations (congrès, conférences…) pourtant 
prévues au cahier des charges, qui auraient contribué à renflouer la salle, etc… 
 
N’est-il pas par ailleurs étrange que ce soit-disant « déficit » remonte précisément à l’époque de la fusion des salles 
Pathé-Gaumont au sein du consortium EuroPalaces en 2001 ? Et qu’au vu des prétendues difficultés rencontrées 
par la salle, son ancienne direction jusqu’en mai 2005 n’ait jamais été changée en 5 ans !! 
 
Autre coïncidence étrange : comment expliquer l’annonce de cette fermeture, juste après l’enregistrement d’une 
hausse de fréquentation de 191 % la première semaine de « Harry Potter » (30/11-7/12/05), correspondant à l’une 
des très rares programmations de la version française dans cette salle (VF rapidement abandonnée pour le film 
suivant « King Kong ») ? 
 
Que penser des rumeurs insidieusement colportées, selon lesquelles la salle serait obsolète depuis sa conception, 
aurait des défauts techniques insurmontables, n’attirerait plus le public, etc… ? 
En bref, à qui cette salle exceptionnelle fait-elle de l’ombre ? 
 

QUI VEUT LA PEAU DU GRAND ECRAN ITALIE ?  DE QUEL MARCHÉ OBSCUR EST-IL L’OBJET ? 
QUI A INTÉRÊT A SA DISPARITION ? 
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Au vu de ces informations, le collectif « Sauvons le Grand Ecran » demande instamment que la 

transparence soit faite sur les décisions de la société EuroPalaces-Gaumont, et en appelle 

solennellement au maire de Paris de faire respecter le cahier des charges par EuroPalaces-

Gaumont jusqu’en novembre 2006, le temps que soit étudiée une redéfinition des activités 

culturelles de la salle. 

Dans le cas contraire, le collectif « Sauvons le Grand Ecran » se réserve le droit de demander 

au tribunal administratif et au tribunal de commerce de Paris de se saisir du dossier. 

 

NE LAISSONS PAS S’OPÉRER UNE FERMETURE INDIGNE ET I LLÉGALE. 

NE LAISSONS PAS DÉTRUIRE SANS RÉAGIR 

L’UNE DES PLUS BELLES SALLES DE PARIS ET D’EUROPE. 

 

Rejoignez les signataires de la pétition sur le site : 

http://sauvonslegrandecran.free.fr  

 (contact : 06 65 40 32 94) 

ou sur le site des salariés d’Europalaces : 

http://europalaces.over-blog.com  

 

28 décembre 2005 
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ANNEXE 18 - Communiqué-tract « Mensonges et trahiso ns » 
 
 

OUI à la réouverture du GRAND ECRAN ITALIE après 
« Mensonges et trahisons » et « Le mépris » pour sa fermeture. 

 
 

Ce n’est pas "King Kong" qui a finalement clôturé mardi 3 janvier la semaine cinématographique au Grand Ecran 
Italie, dont toutes les séances ont été annulées par la société EuroPalaces, mais « Mensonges et Trahisons » et 
« Le mépris » : 
- Trahison : alors qu’on laissait soigneusement entendre courant novembre 2005 que l’exploitation du GEI se 
prolongerait jusqu’en novembre 2006, en vertu de la convention passée entre EuroPalaces et la Ville, sa 
fermeture pour le 3 janvier était brusquement annoncée le 22 décembre, sans qu’aient été préalablement avertis 
ses voisins restaurateurs et partenaires, dont la survie dépend de l’activité cinématographique de la salle ; 

 
- Mensonge quand on présente cette fermeture comme définitive, alors que la commission CDEC n’a pas encore 
statué sur le changement d’affectation de la salle ; 

 
- Mépris pour les spectateurs venus parfois de loin revoir une dernière fois, ou tout simplement découvrir le Grand 
Ecran, et qui se sont vus privés dès 13 heures de leur « dernière séance », sous prétexte que leur sécurité se 
trouvait menacée par un rassemblement pacifique annoncé pour 19h30 !!! 

 
- Trahison de l’engagement liant EuroPalaces à la Ville d’ "assurer l’animation du quartier et de 
l’arrondissement" au minimum jusqu’en novembre 2006 ; 

 
- Manipulation lorsque la direction se retranche derrière son « humanité » pour avoir reclassé son personnel … 
sans mentionner que la plupart des CDD ont été renvoyés dans leur foyer ! 

 
- Désinformation le prétexte de la baisse de fréquentation, qui s’avère conforme à la moyenne nationale, tout 
comme celui d’un prétendu « déficit insurmontable », que ne manquera pas de creuser cette fermeture anticipée 
en privant la salle de ses recettes pendant plusieurs mois ! 

 
- Dissimulation « l’inéluctable concurrence des multiplexes » quand le public du Grand Ecran, friand de version 
française, se voyait régulièrement envoyé chez le concurrent d’en face ! 

 
- Mensonge l’argument de ce déficit, alors que la plupart des dispositions du cahier des charges, qui auraient 
permis d’améliorer la rentabilité de la salle, étaient abandonnées depuis plusieurs années ; 

 
- Trahison l’annonce de cette fermeture, juste après l’enregistrement d’une hausse de fréquentation de 191 % en 
première semaine de décembre, accompagnant une des trop rares programmations en VF, pourtant plébiscitées 
par le public du quartier ! 

 
- Désinformation quand la Mairie de Paris prétend "ne rien pouvoir faire" pour sauver la salle, alors qu’elle est 
seule à disposer d’un arsenal de mesures qu’elle s’est toujours refusée à mettre en oeuvre : 
a) aménagement de la règle d’urbanisme permettant de protéger la salle dans le cadre du PLU en cours, 
demande présentée dès janvier 2005 par Jacques Toubon, relayée par les signataires de la pétition et le 
collectif SAUVONS LE GRAND ECRAN, mais refusée par la majorité municipale et la mairie de Paris ; 

b) pouvoir dont elle dispose au sein de la CDEC, commission chargée de délivrer les autorisations nécessaires à 
l’implantation de commerces en lieu et place du Grand Ecran ; 

c) droit de préemption dont elle pourrait faire usage dans le cadre d’une politique d’urbanisme responsable, grâce 
aux recettes supplémentaires engrangées par la flambée de l’immobilier (640 M€ prévus pour 2006 contre 530 
€ en 2005). Pour un prix qui tiendrait compte de la vocation culturelle du lieu - juste retour en regard du prix 
préférentiel consenti lors de sa vente, en échange d’obligations non remplies par la société exploitante. 

 
- Trahison quand la Mairie soutient que "les quelques difficultés" signalées par EuroPalaces suffisent à justifier la 
démolition pure et simple d’une des plus belles salles de la capitale et du dernier écran géant de Paris, sans que 
la moindre solution alternative ait été préalablement étudiée ; 
 
- Mensonge lorsqu’on fait courir le bruit que cette salle exceptionnelle, technologiquement performante, serait 
"obsolète", présenterait des défauts insurmontables, n’attirerait plus le public, etc… 

 
- Mépris de nos dirigeants, et particulièrement de la Mairie, qui n’a pas levé le petit doigt pour sauvegarder le 
principal pôle économique et culturel de l’arrondissement, dont la disparition ne manquera pas de marquer le 
déclin d’un des quartiers les plus peuplés de notre capitale. 
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ANNEXE 19 - Communiqué « Paris ne peut rien » - Le Parisien du 5/1/06  
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ANNEXE 20 – Courrier-Dossier au Ministre de la Cult ure (Avril 06)  
 

 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 Monsieur Renaud DONNEDIEU DE VABRES 
 Ministre de la Culture et de la Communication 
 MINISTÈRE DE LA CULTURE 
 3, rue de Valois 
 75033 PARIS CEDEX 01 
 
 
 Paris, le 25 Avril 2006 
Objet : Grand Ecran Italie  
 
 
 
 
 
Monsieur le Ministre de la Culture, 
 
Nous nous permettons d’attirer à nouveau votre attention sur le projet de destruction du complexe 
cinématographique Gaumont Grand Ecran Italie, projet qui rencontre l’opposition des professionnels, des 
cinéphiles, des riverains, des élus, des commerçants du quartier, et de nombreuses associations. 
 
Nous vous rappelons que la fermeture de la salle le 2 janvier dernier s’est faite en violation des accords passés 
avec la Ville de Paris, lesquels comportent pour l’exploitant une obligation de « participer à l’animation du quartier et 
de l’arrondissement » au minimum jusqu’en novembre 2006 (Voir Annexe 1 : Cahier des charges - articles 8 à 11) ; 
et que sa vente à des surfaces commerciales a été décidée en l’absence de tout appel d’offres. 
  
Pour se justifier, la société propriétaire EuroPalaces (fusion des enseignes Gaumont et Pathé depuis 2001) invoque 
notamment : 
 
� « une baisse importante de fréquentation en 2004 ». Or les chiffres démontrent qu’en 2004 le Grand Ecran Italie 

arrivait régulièrement dans le peloton de tête des salles parisiennes (2). 
 
� « une perte de 12% sur les entrées en 2005 ». Or non seulement la baisse pour ce cinéma s’avère conforme à 

la moyenne nationale (3), mais la salle affichait en 2005 des performances parfois supérieures à celles de ses 
concurrentes Paris-Périphérie (*) et (4) ; 

 
� une soi-disant « inéluctable concurrence des multiplexes » depuis 1997. Or rien n’a été fait pour contrer les 

effets de cette concurrence prévisible. Au contraire, le Grand Ecran Italie semble plutôt faire l’objet d’une 
tentative d’assassinat programmée de longue date (incohérences inexplicables dans sa programmation, 
abandon des dispositions du cahier des charges propres à renflouer la salle, etc…) (5). 

 
Aussi permettez-nous d’émettre les plus graves réserves quant aux raisons objectives de la fermeture de ce 
cinéma classé en tête du groupe pour la qualité de ses services (6), intervenue en plein record d’affluence :      + 
191% en décembre 2005 - meilleur score de France - après une programmation longuement attendue en version 
française, aussitôt abandonnée pour la période des fêtes ! (Voir Annexe 4). 
  
Est-il acceptable de rayer de la carte une telle salle, quelles que soient ses difficultés, sans aucune concertation ni 
étude comparative préalables, et sans que rien n’ait été tenté pour la sauver, sous le prétexte qu’elle serait 
déficitaire depuis trois ans (**) ? 
 
Car à l’évidence ce n’est pas une salle ordinaire que l’on s’apprête à détruire : par ses exceptionnelles 
caractéristiques techniques la destinant à toutes formes de spectacles et manifestations (***), et sa position 
privilégiée au cœur de Paris, le Grand Ecran représente un véritable trésor national méritant d’être conservé pour 
les générations futures. Premier pôle économique et culturel de l’arrondissement, sa disparition définitive vouerait à 
une rapide désertification culturelle (****) un quartier déjà « peu favorisé en matière de cinéma » (Positif - Mars 
2006) (7) et en équipements de qualité, tout en privant du même coup son public parisien, francilien et de province.  
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…/… 
 
Est-il par ailleurs normal que le sort d’une salle de cette envergure, qui s’inscrivait à sa construction parmi les 
grands chantiers de l’Etat (Le Monde du 25/6/05) (8), dépende des décisions unilatérales d’un groupe dominant 
dans les secteurs de la production, de la distribution et de la diffusion, sans aucun contre-pouvoir des autorités 
publiques - comme le relève la revue Positif dans un récent éditorial (9) ? Ces mêmes autorités, qui ont en 
l’occurrence le devoir de faire préemption sur le site, pourraient être tenues pour responsables de « non assistance 
à patrimoine en danger ». 
 
Sans oublier que si la vente des murs se réalisait à des fins commerciales au prix du marché actuel, les parisiens 
se verraient spoliés des avantages financiers consentis à l’époque par l’ancienne municipalité pour l’implantation de 
Gaumont. (Cahier des charges - article 8). L’argent public servirait alors à un intérêt privé. 
 
A ce jour le Grand Ecran se trouve l’objet de nouvelles attaques : en effet des appels d’offres ont été lancés pour 
son démantèlement. Ceci malgré : 
 
� la convention en cours qui lie EuroPalaces et la Ville de Pa ris ; 
 
� l’absence d’autorisation de la CDEC pour le changement d’affectation des locaux ; 
 
� des offres de reprise de la salle actuellement à l’étude. 
 
C’est pourquoi, au nom des centaines de milliers de spectateurs lésés par cette fermeture, relayés par les dizaines 
de milliers de signataires de la pétition, nous venons solliciter de votre haute bienveillance votre intervention 
d’urgence pour la préservation du Grand Ecran Italie. 
 
Pourquoi attendre que tout soit trop tard pour que les professionnels du monde entier regrettent sa 
disparition, comme ce fut le cas pour le Gaumont Palace (place Clichy) détruit en 1972 ?  
 
Plusieurs exploitants indépendants, persuadés de sa viabilité, s’étant portés acquéreurs du fond de commerce, 
nous demandons à nouveau la mise en place d’un véritable « plan de sauvetage » sous l’égide d’une commission 
indépendante (pouvoirs publics - professionnels du cinéma, de l’audiovisuel, du spectacle - consommateurs…), en 
vue de favoriser la reprise de l’activité dans un esprit d’objectivité. 
 
Nous avons en effet de sérieuses raisons de craindre qu’EuroPalaces, du fait de sa position majoritaire au sein des 
circuits, ne pousse au découragement les candidats potentiels - ne serait-ce qu’en leur rendant difficile l’accès aux 
copies - et ne rende rapidement inutilisable la salle, restée jusqu’ici en parfait état de fonctionnement et 
immédiatement opérationnelle. 
 
En l’absence de tout soutien de la part de la Mairie de Paris, et de volonté à faire appliquer le contrat qui la lie à 
EuroPalaces, c’est donc en vous que nous plaçons à présent nos espoirs. Vous seul pouvez empêcher 
l’irréversible. Cautionner la démolition de la plus belle salle de la capitale marquerait d’un trait noir la politique 
culturelle de notre pays sous votre mandat. Au contraire, apposer solidement votre signature pour conserver cet 
équipement d’exception contribuant à la renommée nationale voire mondiale du Cinéma Français, serait tout à 
l’honneur de votre Ministère. 
 
Monsieur le Ministre de la Culture, confiants de pouvoir compter sur votre appui, nous sollicitons de votre part un 
rendez-vous pour un bon suivi de ce dossier urgent. Nous vous prions de recevoir l’expression de notre 
respectueuse considération. 
 
 
 
 
 
          L’association Sauvons le Grand Ecran        L’association Sur les toiles de Paris  
            http ://sauvonslegrandecran.free.fr                      cinema.memoire.et.sauvegarde.stp@tiscali.fr 
 

13espritvillage  – www.13espritvillage.com 
L’association Action Paris-Est  – actionparisEst@free.fr 

Le collectif des Restaurateurs de la Place d’Italie  
L’association des Commerçants du quartier de la Butte-aux-Cailles  

Le collectif des Salariés d’EuroPalaces  – http ://europalaces.over-blog.com 
Le collectif des Journalistes du 13 ème arrondissement  

Théâtre 13  – www.theatre13.com 
Ciné Reporter  – www.silverscreens.com 
Evene  – Toute la culture – www.evene.fr 
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